
 

Mesquer le mardi 28 janvier 2020 

Souhaits de l’association des Amis des 
sites pour la prochaine mandature de la 
municipalité de MESQUER 
POSTE d’adjoint en charge de l’environnement AYANT de FORTES 

RESPONSABILITES 
Cet élu(e) portera les ambitions de la municipalité sur le sujet. Cette personne ayant des 

responsabilités sera l’interlocuteur des associations sur ce sujet.  

Elle participera aux réunions organisées par CAP‐Atlantique ayant attrait à l’environnement 

comme notamment les réunions du comité de Pilotage Natura 2000 ou encore Baccharis 

auxquelles Mesquer ne participe jamais.  

Révision du plan de circulation 

Favoriser une circulation douce à Mesquer‐Quimiac :  
Mise en place rapide de nouvelles pistes cyclables dans le cadre d’une révision du plan de circulation 

 Notamment possibilité de circuler à contresens sur les voies à sens unique avec marquage au 

sol 

 Nouveaux emplacements pour stationner les deux roues 

 Si oui, pour qu’elle date 

Mettre en place le service d’une navette gratuite pour desservir les plages 
 Pour la   période de haute saison entre les plages et différents points de la commune 

 Si oui, pour qu’elle date 

Faire respecter l’interdiction de circuler en voiture sur la pointe de Merquel 
 Si oui, pour qu’elle date 

Faire un pont piéton entre Mesquer et Saint‐Molf 
En accord avec les élus de Saint‐Molf faire un pont sur l’étier de Boulay, au niveau des pêcheries pour 

prolonger le chemin qui part après un peu à droite la salorge du Rostu 

 Si oui, pour qu’elle date 

Protection de la Biodiversité :  
Lutte contre l’arbuste invasif Baccharis halimifolia 
La lutte est obligatoire pour tous avec sanctions prévues par l’arrêté préfectoral publié au mois 

d’octobre 2019 



 

Mesquer le mardi 28 janvier 2020 

 Former les agents communaux à la reconnaissance et à l’élimination de la plante 

 Eliminer la plante exotique envahissante de tous les terrains communaux 

 Faire une campagne d’information dès l’été 2020 pour informer les particuliers propriétaires 

des nouvelles obligations légales et de la façon d’y répondre 

 Participer activement au chantier organisé durant l’été par notre association 

 Participer aux réunions organisées tous les ans par CAP‐Atlantique sur le sujet 

Restauration de l’espace Jacqueline de Mareuil en la Salorge du Rostu 
Faire de celle‐ci en collaboration avec les associations CPIE Amis des sites et CAP‐Atlantique un 

espace d’information sur la biodiversité présente dans le marais de Mesquer et initier des parcours 

pédagogiques et ludiques sur les marais 

Information du publique sur les façons de respecter la biodiversité sur les terres 

agricoles et les jardins 

Urbanisme 
 Stricte respect du PLU et de la loi littorale 

 Agir pour éviter toute construction nouvelle sur les plages (CF Lanseria) et à proximité des 

marais salants, PPRL 

 Recul des falaises : abandonner tout enrochement des pieds de falaise qui sont inutiles, 

coûteux et dégradent fortement l’aspect des plages.  

 

Cadre de vie 
 Aménagement du bois de Sorlock pour le rendre plus attractif (jeux pour enfants, 

stationnement vélos, ensoleillement…) 

 Mettre en place une règlementation sur les clôtures des propriétés : favoriser la mise en 

place des clôtures arbustives et obliger au maintien des talus. 

 Aménagement de la place du Marché : plus arborée  

Environnement 

Maintien des plages propres sans déchets plastiques 
En plus des bacs à Marée, inscription de cette opération dans une cadre plus large : la 

signature d’une charte d‘engagement « Des plages sans déchets plastiques » créé à 

l’initiative du Ministère de la transition écologique et solidaire (voir bulletin 103 des Amis des 

sites).  

Algues vertes 
Participation d’un élu aux réunions de la Commission Locale de l’Eau du SAGE estuaire de la 

Vilaine afin d’obtenir des résultats de diminution des nitrates en cause dans la proliférations 

des algues vertes en été.  

   


